
POLITIQUE INCITATIVE POUR LES BORNES DE RECHARGE DE 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES (VE)
Les entreprises doivent présenter leur demande d’incitatif financier pour les bornes de recharge de 
véhicules électriques au Service d’ingénierie.

Les montants maximums pour les incitatifs sont les suivants :
•Borne de recharge de niveau 2 (circuit de 208 à 240 volts avec réceptacle à pistolet SAE J1772) – 
  2 500 $
•Borne de recharge de niveau 3 (recharge rapide sur un circuit de 400 à 900 volts à courant continu
  ayant une vitesse de recharge de 6 à 30 km par minute) – 17 000 $

Les bornes de recharges peuvent être installées sur le lieu d’activité du demandeur, mais les clients 
de l’entreprise et/ou les membres du public doivent pouvoir les utiliser. Aucun incitatif ne sera 
accordé pour les bornes de recharges destinées uniquement à l’usage des membres du personnel 
du demandeur.

Les incitatifs seront accordés selon le principe du « premier arrivé, premier servi » et se limiteront 
au budget total maximum du programme approuvé chaque année par le conseil municipal.

Les demandes doivent être présentées par des propriétaires d’entreprises situées dans la Ville de 
Miramichi. Elles doivent comprendre toutes les coordonnées pertinentes, la description de 
l’équipement proposé, le calendrier pour l’installation, un croquis de l’emplacement et toute autre 
information que le directeur du Service d’ingénierie juge nécessaire.

Les incitatifs ne seront accordés que lorsque l’installation des bornes sera confirmée. 
Le propriétaire de la borne de recharge électrique peut ou non exiger des frais pour le service. 

Le programme de subventions pour les véhicules électriques est administré par le directeur du 
Service d’ingénierie. 

Les demandes peuvent être soumises jusqu’au 1er octobre de chaque année. Pour que l’incitatif soit 
accordé, l’installation doit être achevée avant le 31 décembre de l’année de la demande. 

La Ville prendra en considération les demandes de subventions pour toutes les bornes de recharge 
installées après le 1er janvier 2023.

Coordonnées pour obtenir de plus amples renseignements :

Ville de Miramichi
Service d’ingénierie
94, ch. General Manson
Miramichi
506-623-2021
engineering@miramichi.org


